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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Militäreinsätze

La conseillère fédérale Viola Amherd  a accueilli la Ministre française des Armées,
Florence Parly, à Berne. Elles se sont entretenues sur différents thèmes comme la place
des femmes et de l'efficacité énergétique dans l'armée, le renouvellement de la flotte
aérienne et de la défense sol-air et la cyberdéfense. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.2021
DIANE PORCELLANA

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

L'interrogation quant au possible enterrement d'une ligne à très haute tension
(400'000 V) est également posée par le comité d'action contre cette dernière entre
Pratteln (BL) et la centrale nucléaire française de Fessenheim. Soutenu par les
écologistes français et bâlois ainsi que par le président du Conseil général du Haut-
Rhin, il fonde son opposition essentiellement sur la protection du paysage (Il s'agirait
d'une ligne aérienne de 100 km qui traverserait les forêts alsaciennes et les contreforts
jurassiens). 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Kernenergie

Le Conseil des Etats a ratifié, par 33 contre 3 voix, l'accord de coopération entre la
Suisse et la France concernant l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques.
Remplaçant un traité conclu en 1970, il réglera les opérations du cycle du combustible,
la production d'isotopes, la recherche scientifique et technique ainsi que la sécurité et
la protection nucléaires. Par contre, les livraisons d'uranium enrichi, de plutonium ainsi
que celles d'installations d'enrichissement, de retraitement ou de fabrication d'eau
lourde ne sont pas gérées par ce texte. De surcroît, la France étant dotée de l'arme
nucléaire, le contrôle international des équipements sensibles et les conditions de
non-prolifération pour certains biens ne sont pas compris dans l'accord. Les quelques
oppositions sont venues notamment de la députée Bührer (ps, SH), en raison de ses
objections à l'égard du nucléaire et de Creys-Malville. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.1989
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil national a, après la chambre des cantons en 1989, approuvé la ratification
d'un traité de coopération avec la France quant à l'utilisation de l'énergie nucléaire à
des fins pacifiques. Celui-ci, norme-cadre, vise à régler les conditions de conclusion
d'accords commerciaux par les entreprises publiques et privées. Se situant dans la ligne
de ceux conclus avec l'Australie, la Chine et le Canada, il est principalement constitué
par les garanties visant à l'utilisation non-belligérante de cette forme d'énergie. Il ne
règle cependant pas matériellement certains problèmes tels le retraitement ou le
conditionnement des déchets nucléaires, qui font l'objet de contrats ad hoc. C'est
notamment en vertu de cette dernière interrogation, de l'ambiguïté de la démarcation
entre emplois pacifique et militaire des rebus mais aussi parce qu'ils refusent
d'encourager le commerce du nucléaire que les groupes socialiste, écologiste et
indépendant-évangélique s'opposèrent, sans succès, à cet accord. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil d'Etat français a donné raison au recours de la ville de Genève, du canton
de Genève, de la ville de Lausanne et de nombreuses associations écologistes contre la
remise en fonction du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Une partie du
décret de 1989, fixant les conditions du redémarrage, a été jugée illégale en raison
d'une faute de procédure, le gouvernement français ayant délégué de façon abusive
des compétences au ministère de l'industrie. Ce n'est toutefois qu'une victoire
incomplète pour les recourants, car seule une partie du décret a été annulée; ainsi, une
remise en fonction du surgénérateur n'exigerait pas une nouvelle enquête publique.
Pour l'instant, suite à des incidents intervenus en juillet 1990, la centrale n'est plus en

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1991
ANDRÉ MACH
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fonction, mais un redémarrage pourrait intervenir au cours de l'année 1992. 5

Après plusieurs semaines de tergiversations et de négociations avec les acteurs
concernés, le gouvernement français a décidé au mois de juin de suspendre le
redémarrage du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Cette décision faisait
suite à la publication d'un rapport de la Direction de la sûreté nucléaire française qui
mettait en cause les normes de sécurité de la centrale. Auparavant, les rumeurs d'un
redémarrage imminent de la centrale avaient fait réagir vigoureusement les
organisations écologistes genevoises et françaises. Le Conseil d'Etat genevois a
également interpellé Adolf Ogi afin qu'il intervienne auprès des autorités françaises
pour faire repousser toute décision concernant Superphénix jusqu'à la réunion de la
commission franco-suisse de sûreté des installations nucléaires. Le redémarrage de
Superphénix a été subordonné à la réalisation de travaux nécessaires pour assurer la
sécurité de la centrale. D'autre part, une étude sera effectuée pour évaluer la
possibilité de convertir Superphénix en une installation spécialisée dans le traitement
des déchets nucléaires. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.06.1992
ANDRÉ MACH

Après la décision du gouvernement français d'effectuer une enquête d'utilité publique
sur le redémarrage éventuel du surgénérateur Superphénix à Creys-Malville (F), le
Conseil d'Etat genevois a décidé de prendre toutes les mesures légales en son pouvoir
contre une éventuelle remise en marche de la centrale française. Outre les différentes
associations écologistes, les villes de Genève et de Lausanne ainsi que plusieurs
communes genevoises ont exprimé ensemble leur opposition au redémarrage de
Superphénix. Le gouvernement français a annoncé qu'il reportait sa décision à 1994. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.05.1993
ANDRÉ MACH
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